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Commune de LA CHAPELLE-RABLAIS 

Place de l’Église – 77370 LA CHAPELLE-RABLAIS 

 

 

COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 DECEMBRE 2022 
 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué le 24 novembre 2022, s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la 

présidence de Monsieur FONTELLIO Marcel, Le Maire de LA CHAPELLE-RABLAIS, le vendredi 2 

décembre 2022 à 19 heures 30, 3 place de l’église de LA CHAPELLE-RABLAIS. 

 
Présents : Mme BLOT Mélissa, M. BOLLINGER Philippe, M. CHRUSCIELSKI Patrick, M. DEMIER Claude, M. 

DUBOIS Luc, M. FONTELLIO Marcel, Mme GUIBERT Caroline, Mme LANGLAIS Isabelle, M. MARTIN Denys, Mme 

VALENTIN Audrey et M. WATIN Yanick 

 

Absents représentés : M. FORMET Thomas donne son pouvoir à M. CHRUSCIELSKI Patrick, et Mme ROBERT 

Mounia donne son pouvoir à Mme Isabelle LANGLAIS 

 

Secrétaire de séance : M. Luc DUBOIS 

 

Nombre de membres en exercice : 13 

Nombre de membres présents : 11 

Nombre de membres absents représentés : 2 

 

La séance est ouverte à 19h37 

 

Monsieur le Maire demande si tous les membres du Conseil municipal ont bien reçu et lu le compte-rendu de la 

précédente réunion, il demande également s’il y a des observations. Le dernier compte-rendu du conseil est 

approuvé à l’unanimité. 

 

 

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR 

 

Monsieur le Mairie demande l’accord du conseil pour ajouter 4 délibérations à l’ordre du jour. Le conseil 

accepte. 

 

 

ADOPTION DU RPQS 2021 
 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

Considérant que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par son article L.2224-5, la 

réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) d’assainissement collectif. 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture de l’exercice 

concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et 

sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, au Préfet et au système 

d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à 

l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 

Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces indicateurs doivent, 

en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA dans ce même délai de 15 jours. 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur 

le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 

 

• ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif  

• DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 

• DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr 

• DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/


2 

• d’adopter la proposition du Maire à l’unanimité 
ADOPTÉ : à l’unanimité  
 

DELIBERATION REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC BENNES A GRAVATS ET AUTRES 
ENGINS 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 
 

de modifier la délibération votée le 23 juin 2022, concernant les tarifs de redevance de la pose de bennes à 
gravats ou autres engins de chantier ou gros camions à partir de 19 tonnes. 
 
Propositions :  
Pose de bennes à gravats ou autres engins de chantier ou gros camions à partir de 19 tonnes :  

• 15€ pour une journée 

• 10€ par jour à partir de 2ème jour si plus d’une journée 

• 50€ du lundi au dimanche 
 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

• d’adopter la proposition du Maire  
 

ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
Monsieur le Maire informe qu’une délibération concernant la taxe d’aménagement a été supprimé de 
l’ordre du jour. En effet, l’Etat souhaitait que les communes reversent à la communauté de commune la taxe 
d’aménagement. Les maires ont mis en place une pétition contre. L’Etat ayant décidé de faire marche arrière 
suite à cette pétition, il n’est plus nécessaire de délibérer. 
 
DELIBERATION DISSOLUTION DE LA GESTION D’UNE PARTIE DU BUDGET CCAS 

 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

Le passage du référentiel budgétaire M14 à M57 sera bientôt obligatoire 

Vu La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant la nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRE), supprime 

dans son article 79 l'obligation pour les communes de moins de 1500 habitants de disposer d'un centre communal d’action 

sociale (CCAS). 

Considérant que la suppression de gestion d’un budget annexe allègera nos tâches. 

Considérant que la dissolution de la gestion du budget annexe ne gêne en rien la continuité du fonctionnement de la 

commission du CCAS 

Considérant que nous souhaitons continuité la commission CCAS avec intégration d’une ligne budgétaire au sein du 

budget communal. 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

• d’adopter la proposition du Maire  
 

ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
DELIBERATION PASSAGE AU REFERENTIELLE BUDGETAIRE M57 

 

Le Maire informe l’assemblée : 

 
La norme comptable M57 permet le suivi budgétaire et comptable d'entités publiques locales variées 
appelées à gérer des compétences relevant de plusieurs niveaux (communal, départemental et régional). 

Elle est applicable :  

- De plein droit, par la loi, aux collectivités territoriales de Guyane, de Martinique, à la collectivité de Corse et aux 

métropoles ; 

- Par droit d'option, à toutes les collectivités locales et leurs établissements publics (article 106 III de la loi 

NOTRE); 

- Par convention avec la Cour des Comptes, aux collectivités locales expérimentatrices de la certification des 

comptes publics locaux (article 110 de la loi NOTRE). 
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Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la comptabilité M14 : budget général. 

Les budgets annexes des services publics industriels et commerciaux (eau, assainissement collectif et non collectif) 

continueront d'utiliser la comptabilité M4 et ses déclinaisons (M4x et M4x). 

Les principaux apports induits par le passage à la norme budgétaire et comptable M57 sont les suivants : 

1 - Un référentiel porteur de règles budgétaires assouplies, en matière de gestion pluriannuelle des crédits, de fongibilité des 

crédits et de gestion des dépenses imprévues ; 

2 - Un prérequis pour présenter un compte financier unique ; 

3 - L'intégration d'innovations comptables pour une amélioration de la qualité des comptes et une meilleure information du 

lecteur des comptes ; 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun dans un délai 

de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l'Etat. 

La M37 nécessitera la dématérialisation des actes budgétaires (utilisation de TOTEM, d'Actes Budgétaires et du PES 

Budget). 

Le conseil municipal de La Chapelle Rablais, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

VU l'avis favorable de la comptable publique du SGC de PROVINS en date du 14/11/2022 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 
 

• ADOPTE par droit d'option le référentiel budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2023 ; 

• PRÉCISE que la norme comptable M57 s'appliquera aux budgets gérés actuellement en M14 : budget 

général. 

• AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires à ce changement de 

nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente 

délibération. 

 

ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
DELIBERATION DESIGNATION D’UN DELEGUE AU CLECT A LA CCBN 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Vu la démission de Monsieur Patrick BLOT ; 
Considérant qu’il convient, pour le bon fonctionnement du Comité composé du Maire de chaque commune 
associée, de désigner trois délégués titulaire et trois délégués suppléant de la commune auprès de la 
commission locale d’évaluation des Charges Transférées de la Communauté de Commune de la Brie 
Nangissienne. 
Considérant que le conseil municipal doit procéder, au scrutin et à la majorité absolue des suffrages, à 
l’élection des délégués, 
 

EST ELU à l’unanimité 
 
Le délégué titulaire :  
 

• DUBOIS Luc 
 
DELIBERATION DESIGNATION D’UN DELEGUE AU SIAP 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la démission de Monsieur Patrick BLOT ; 
Considérant l’arrêté préfectoral du 12 février 1960 portant création du Syndicat Intercommunal 
d’Alimentation en Eau Potable de FONTAINS dont la commune de LA CHAPELLE RABLAIS fait partie,  
Considérant qu’il convient, pour le bon fonctionnement du Comité composé du Maire de chaque commune 
associée, de désigner trois délégués titulaire et trois délégués suppléant de la commune auprès du syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau potable de Fontains. 
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Considérant que le conseil municipal doit procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à 
l’élection des délégués, 
 

EST ELU à l’unanimité 
 
Le délégué titulaire :  
 

• LANGLAIS Isabelle 
 
DELIBERATION REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIQUE COMMUNAL DUE PAR ENEDIS 

 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

En application de l’article L 2322-4 du Code général de la propriété des personnes publiques qui prévoir que le montant de 

redevance doit être arrondi à l’euro le plus proche, 

 

Vu l’article R-2333-105 et R 3333-4 DU Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la redevance pour occupation 

du domaine public communal due par ENEDIS ; 

 

Considèrent la population de la commune inférieur ou égale à 2 000 habitants 

 
Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

 
• DECIDE de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum de 221.21 

pour l’année 2022 (à raison de 153 X 1.4458) qui conformément à l’article L.2322-4 du code général de la 

propriété des personnes publiques doit être arrondi à l’euro le plus proche. 

• DIT que ce montant sera revalorisé automatiquement chaque année en application du dernier alinéa de l’article 

R.2333-105 du code général des collectivités  

 

ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
DELIBERATION REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIQUE COMMUNAL DUE PAR ORANGE 

 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

En application de l’article R.20-45 à R.20-54 du code des postes et communications électroniques. 

 

En application de l’article L.2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le montant total des 

redevances dû par l’opérateur est arrondi à l’euro le plus proche, la fraction d’euro égale à 0.50 étant comptée comme pour 

1. 

 

Aux termes de l’article L.2321-4 du code général de la propriété des personnes publiques, les produits et redevances du 

domaine public ou privé d’une personne publique se prescrivent par cinq ans, quel que soit leur mode de fixation. Cette 

prescription commence à courir à compter de la date à laquelle les produits et redevances sont devenu exigibles. Ainsi, lors 

de l’instauration de la RODP, il convient de comptabiliser l’année en cours et une rétroactivité de 4 années. 

 
Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

 
• DECIDE de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au total de 760.50 € [Artères 

aériennes 56.85 (montant 2022) X 2.558 km = 145.42 € + Artères s/sol 42h425 (montant 2022) X 14.425 km = 

615.08 €)] 

 

ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
DELIBERATION APPROBATION DE LA CONVENTION UNIQUE RELATIVES AUX MISSIONS OPTIONNELLES DU 
CDG77 

 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

notamment les articles 22, 23-I, 24 alinéas 2 et 25 ; 

Vu la convention unique annuelle relative aux missions optionnelles du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

territoriale de Seine-et-Marne ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion de Seine-et-Marne du 25 novembre 2021 approuvant 

les termes de la convention unique annuelle relative aux missions optionnelles du Centre de gestion de Seine-et-Marne ; 

Considérant l’exposé des motifs ci-après :  

La loi du 26 janvier 1984 prévoit le contenu des missions optionnelles que les Centres de gestion de la Fonction publique 

territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées au non affiliées de leur département. 

Que ces missions sont détaillées aux articles 23-I, 24 alinéa 2 et 25 de la loi précitée : que leur périmètre couvre les 

activités de conseils et formations en matière d’hygiène et sécurité, de gestion du statut de la Fonction publique, de 

maintien dans l’emploi des personnels inaptes, d’application des règles relatives au régime de retraite CNRACL. 

Que l’accès libre et révocable de la collectivité à ces missions optionnelles suppose néanmoins un accord préalable valant 

approbation. 

Que le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne en propose l’approbation libre et éclairée au 

moyen d’un seul et même document cadre, dénommé « convention unique ». 

Que ce document juridique n’a de portée qu’en tant que préalable à l’accès à une, plusieurs ou toutes les prestations 

optionnelles proposées en annexes. 

Que la collectivité cocontractante n’est tenue par ses obligations et les sommes dues, qu’avec la due production d’un bon de 

commande ou bulletin d’inscription, aux prestations de son libre choix, figurant en annexes. 

 
Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

 
• ARTICLE 1 : La convention unique pour l’année 2022 relative aux missions optionnelles du Centre de gestion de 

la Fonction publique territoriale de Seine-et-Marne, est approuvée. 

• ARTICLE 2 : Monsieur le Maire est autorisé à signer ledit document cadre et ses éventuels avenants. 

 

ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
DELIBERATION MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEURS DES ACCUEILS PERISCOLAIRES AU 1ER JANVIER 
2023 

 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

que la commission communale de la gestion des locations s’est réunis afin de modifier le règlement intérieur des accueils 

périscolaires pour une mise en place au 1er janvier 2023. 

 

Après en avoir délibéré : 
 

• DECIDE de modifier les règles en vigueur sur le règlement concernant la transmission des présences et absences 

des enfants soit :  

o OCCASIONNEL transmis au plus tard 3 jours avant :  

• Le lundi pour le jeudi 

• Le mardi pour le vendredi 

• Le jeudi pour le lundi 

• Le vendredi pour le mardi 

 

• DECIDE de modifier le tableau des tarifs comme suit :  

 

Tarifs applicables pour 

tous les enfants qu’ils 

soient inscrits ou non à 

l’étude surveillée 

Accueil du matin 
Accueil du soir jusqu’à 

18h00 

Accueil du soir au-delà 

de 18h00 

1,75 € 2,00 € 1,00 € 

Présence sans inscription 

dans les délais des 3 

jours 

3.50 € 4.00 € 2.00 € 

Absence sans justificatif 1,75 € 2,00 € 1,00 € 

Hors Commune 2.60€ 3,00€ 1,50€ 

 
 

ADOPTÉ : à 11 voies et 2 abstentions 
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DELIBERATION MODIFICATION CONTRAT DE LOCATION DE LA SALLE DEBROUSSE 
 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

La commission communale de la gestion des locations de salles s’est réunis afin de modifier le contrat de la location de la 

salle DEBROUSSE.  

 
Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

 

• DECIDE de modifier les règles en vigueur sur la convention concernant la restitution et l’encaissement des 

chèques de caution pour toute dégradation du matériel, nettoyage mal ou non fait ainsi que pour toute atteinte à 

l’ordre publique. 

• DECIDE que pour toute dégradation constatée lors de l’état des lieux de sortie, le locataire s’engage à payer les 

frais de réparation et/ou de travaux nécessaires. Dans ce cas, les chèques de cautions seront conservés le temps de 

l’exécution des travaux. 

• DIT que les chèques de caution seront remis avec le dossier de demande location et renvoyé par courrier au plus 

tard une semaine après la location à condition que le titre de perception ai été soldé par le locataire 1 mois avant la 

date de réservation. 

• APPROUVE le nouveau règlement 

 

ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
DELIBERATION MODIFICATION CONTRAT DE LOCATION DE LA SALLE LA GRANGE 

 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

que la commission communale de la gestion des locations de salles s’est réunis afin de modifier le contrat de la location de 

la salle LA GRANGE.  

 
Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

 

• DECIDE de modifier les règles en vigueur sur la convention concernant la restitution et l’encaissement des 

chèques de caution pour toute dégradation du matériel, nettoyage mal ou non fait ainsi que pour toute atteinte à 

l’ordre publique. 

• DECIDE que pour toute dégradation constatée lors de l’état des lieux de sortie, le locataire s’engage à payer les 

frais de réparation et/ou de travaux nécessaires. Dans ce cas, les chèques de cautions seront conservés le temps de 

l’exécution des travaux. 

• AJOURNE LA DECISION qui disait que la location de la salle « La Grange » est exclusivement réservé aux 

habitants de la Chapelle-Rablais et au personnel communal et se réserve le droit d’y revenir ultérieurement. 

• DIT que les chèques de caution seront remis avec le dossier de demande location et renvoyé par courrier au plus 

tard une semaine après la location à condition que le titre de perception ai été soldé par le locataire 1 mois avant la 

date de réservation. 

• APPROUVE le nouveau règlement 

 

ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
DELIBERATION MOTION DE LA COMMUNE DE LA CHAPELLE-RABLAIS 

 

Le Maire exprime à l’assemblée : 
 

sa profonde préoccupation concernant les conséquences de la crise économique et financière sur les comptes de la 

commune, sur sa capacité à investir et sur le maintien d’une offre de services de proximité adaptée aux besoins de la 

population. 

Nos communes et intercommunalités doivent faire face à une situation sans précédent :  

Estimée pour 2022 et 2023 environ 5,5%, l’inflation, à son plus haut niveau depuis 1985, va faire augmenter les dépenses 

annuelles de fonctionnement de plus de 5Md€.  

Les coûts de l'énergie, des produits alimentaires et des matériaux connaissent une hausse spectaculaire qui à elle seule 

compromet gravement l’équilibre des budgets et de fonctionnement et les capacités d'investissement des communes de 

leurs intercommunalités. 

Enfin l’augmentation 3,5% de points d’indice, mesures nécessaires pour les agents territoriaux ajoute une Charge 

supplémentaire de 2,3Md€ pour nos collectivités. 
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Après 4 ans de baisse des dotations de 2014 à 2017, la réduction de moyens s'est poursuivie depuis 2017 avec le gel de la 

DGF et la baise chaque année des attributions individuelles pour plus de la moitié des collectivités du bloc communal. 

Les projets de loi de finances et de programmation de finances publiques proposent de rajouter encore des contraintes avec 

la suppression de la CVAE et une nouvelle restriction des interventions des collectivités locales, à hauteur de 15Md€ d'ici à 

2027, par un dispositif d’encadrement des dépenses comparable à celui de Cahors et visant un plus grand nombre de 

communes et d'intercommunalité. 

Ces mesures de restriction financières de nos communes ne se justifient pas : les collectivités ne sont pas en déficit et les 

soldes qu'elles dégagent contribuent au contraire à limiter le déficit public. 

 les erreurs du passé ne doivent pas être reproduites : depuis 2014, la baisse cumulé des dotations, qui représente le montant 

de 46Md€ a conduit à l'effondrement des investissements alors que les comptes de l'Etat n’ont fait apparaître aucune 

reduction de déficit : celui de 2019 juste avant la crise sanitaire, est resté au même niveau qu'en 2014, (3,5% du PIB). 

 Face à l'impact de la crise économique, il est essentiel de garantir la stabilité en Euros constants des ressources locales pour 

maintenir l'offre de services à la population, soutien indispensable au pouvoir d'achat des ménages. 

Face à la faiblesse de la croissance annoncée à 1% 2023, l'urgence est également de soutenir l’investissement public local 

qui représente 70% de l'investissement public et constitue une nécessité pour accompagner la transition écologique des 

transports, des logements et plus largement de notre économie. 

Dans un contexte de crise mondiale le Parlement doit prendre la mesure de cette réalité et permettre aux communes et 

intercommunalités de disposer de moyens d'assurer leur mission d'amortissement des crises. 

La commune de La Chapelle Rablais soutient les positions de l’association des Maires de France qui propose à l'exécutif :  

- d'annexer la DGF sur l'inflation 2023, afin d'éviter une nouvelle réduction des moyens financiers du bloc 

communal de près de 800 000 millions d'euros. La revalorisation de la DGF est également indispensable pour 

engager une réforme globale de la DGF, visant notamment à réduire les écarts injustifiés de dotations. 

- de maintenir l'indexation des bases fiscales sur l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) de 

novembre 2022 (+6,8% estimes). 

- soit de renoncer à la suppression de la CVAE, soit de revoir les modalités de sa suppression. Adossé à la valeur ajoutée 

et déductible du bénéfice imposable à l’IS, la CVAE n'est pas déconnectée des performances de l'entreprise, elle n'est 

pas un impôt de production mais constitue un lien fiscale essentielle entre les entreprises et leur territoire 

d'implantation.  

Les collectivités ne sont pas responsables du niveau élevé des prélèvements obligatoires, la fiscalité locale ne 

représentant que 6,5% du PIB sur un total de 44,3%. 

Si la suppression de la CVAE devait aboutir il serait alors indispensable de la remplacer par une contribution locale, 

sur laquelle les collectivités garderaient le pouvoir de taux et/ou d'assiette. Dans l’attente d’un dispositif élaboré avec 

les associations d’élus, la commune de La Chapelle Rablais ou de l'intercommunalité de la CCBN demande à 

dégrèvement permettant une compensation intégrale. 

-  de renoncer à tout dispositif punitif d’encadrement l'action sociale. Les 15Md€ de restrictions de dépenses 

imposés aux collectivités locales d'ici à 2027 sont en réalité des restrictions imposées à la population car c'est le 

temps de moins pour financer l'offre de services. 

-  de réintégrer les opérations d'aménagement, d'agencement et d'acquisition de terrains dans l’assiette FCTVA. 

Cette réintégration doit être opérée en urgence pour permettre notamment aux collectivités locales frappées par les 

incendies d'avoir de nouveau accès FCTVA pour l'aménagement des terrains concernés. 

- De rénover les procédures d'attribution de la DETR et de la DSIL pour permettre une consommation des crédits 

votés en loi de finances. En particulier, la commune de La Chapelle Rablais ou l'intercommunalité de la CCBN 

demande la suppression des appels à projets, et, pour l’attribution de la DSIL, l'instauration d'une commission 

d'elus et la transmission des pouvoirs du préfet de région au préfet de département. Cette même logique doit 

prévaloir pour la distribution du « fonds vert ». 

 

La commune de La Chapelle Rablais demande que la date limite de candidatures pour la DETR et pour la DSIL 

intervienne après le vote du budget primitif concerné. Cette évolution sans permettrait de donner plus de temps 

aux échanges avec le service de l'état et à d'appréhender l'ensemble des projets éligibles. 

Enfin, dans un souci de simplification, lorsque le cumul des deux dotations est possible, il faut le même dossier 

que le même dossier puisse servir à l'instruction de l’attribution des deux dotations. 

 

Concernant la crise énergétique, la commune de La Chapelle Rablais soutient les propositions faites auprès de la 

Première Ministre par l'ensemble des associations d'élus de :  

o Créer un bouclier énergétique d'urgence plafonnant le prix d'achat de l'électricité pour toutes les 

collectivités locales, et éventuellement assorti d'avances remboursables. 

o Permettre aux collectivités de sortir sans pénalités financières des nouveaux contrats de fourniture 

d'énergie, lorsqu'elles ont dû signer à des conditions tarifaires très défavorables. 

o Donner aux collectivités qui le souhaitent la possibilité de revenir au tarif réglementé de vente (TRV) 

c'est-à-dire aux tarifs régulés avant l'ouverture de la concurrence – quels que soient leur taille ou leur 

budget. 

La présence de libération sera transmise au Préfet et aux parlementaires du département, ainsi qu’aux 

communes voisines. 
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ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
DELIBERATION POUR DECISION MODIFICATIVE 

 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

qu’il faut procéder au réajustement des comptes 65 et chapitre 012 compte tenu des diverses augmentations survenu au 

cours de l’année 2022. 

 

Après informations auprès des instances compétentes, nous devons approvisionner le compte « 65 Autres charges de 

gestion courante » et le chapitre 012 « Charges de personnel et frais assimilés » afin de pouvoir mandater sur ses 

imputations. 

 

A ce titre, le Conseil municipal propose le réajustement suivant : 

 

Dépense De fonctionnement : 

 

    615 221   Bâtiments publics :          34 489,89 €      -7 000 € nouvelle situation : 27 489.89 €  

      6413   Personnel non titulaire :        15 000€     + 3 000 €   nouvelle situation :   18 000 € 

      65541 Contribution fond de compensation Charges territoriales :                    150 0000€     + 4 000 €   nouvelle 

situation :   154 000 € 

 
Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

 

• APPROUVE  

 

ADOPTÉ : à l’unanimité 
 
❖  Questions diverses :  

 

 

- Plan de sauvegarde communal 
Mme Caroline GUIBERT a appris lors d’une réunion des correspondant défense (CORDEF) que ses 

responsabilités s’étendent au Plan de Sauvegarde Communal. 

Ce plan de Sauvegarde n’est pas obligatoire, mais est fortement conseillé et doit être mis à jour tous les 2 ans. 

Mme Audrey VALENTIN et M. Luc DUBOIS ont travaillé dessus. Lors du conseil, les responsables ont été 

désignés. Lorsque que le PSC sera finalisé, il sera distribué à tous les élus et pourra être consultés par les 

habitants de la commune. 

Mme Caroline GUIBERT, en tant que Correspondante défense, informe qu’il y a une vidéo explicative sur le 

site internet de la Seine-et-Marne.  

M. Yannick WATIN informe qu’il ne souhaite pas que son numéro de téléphone apparaissant dans le plan de 

sauvegarde comme il est consultable par tous. M. Luc DUBOIS informe qu’il l’enlèvera. 

 

- Vœux du maire 2023 
Monsieur le Maire informe que les vœux du maire auront lieu le samedi 7 janvier 2023 à 15 h 00 à la salle 

Debrousse. Il demande aux conseillers et aux adjoints d’être présents, 20 maires des communes et le député de 

Seine-et-Marne ont été conviens. Les autres mairies ont convié aussi M. le Maire ou des représentants à assistés 

à leurs vœux, voir pour représenter la commune afin de répondre aux multiples invitation par une répartition des 

volontaires des conseillés communaux. 

 

- Accueil des nouveaux arrivants 
Monsieur le Maire informe qu’une invitation a été envoyée aux nouveaux habitants ainsi qu’aux associations pour les 

convié à l’accueil des nouveaux arrivants le samedi 14 janvier 2023 à 11 h à la salle Debrousse. M. le Mairie demande aux 

conseillers et aux adjoints ainsi qu’à la secrétaire de mairie d’être présents. L’accueil n’a pas été fait depuis 2019 à cause de 

la COVID. 

 

- Convention type de partenariat concernant la politique tarifaire du Majestic-scène de Montereau 
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Monsieur le Maire informe que la salle de spectacle « Majestic » de Montereau propose une convention avec 

des tarifs avantageux pour les habitants de la commune, mais la différence entre le tarif proposer et le tarif réel 

des billets d’entrée sera à la charge de la commune. Le conseil ne souhaite pas prendre part à cette convention. 

 

- Dépôt de pain 

Monsieur le Maire informe qu’un boulanger va mettre un dépôt de pain dans la commune, en accord avec la 

mairie. Il s’engage à acheter la machine. La machine sera déposée devant la salle « La Grange », elle pourra 

contenir 72 baguettes. Le boulanger viendra la recharger environ 2 fois par jour, il aura une application qui lui 

enverra une alerte quand la machine ne contient plus beaucoup de baguettes. M. Yanick WATIN, pour une 

équité entre les 2 camions à pizza et la machine à pain, de financer l’électricité les 6 premiers mois, ensuite, 

l’électricité sera au frais du boulanger ou participation financière du boulanger. 

 

- Noël du CCAS 

Monsieur le Maire rappel que le Noël du CCAS pour les aînés aura lieux le dimanche 4 décembre avec une 

pièce de théâtre à 15h. Il y a aussi la distribution des colis. Avant, il y avait environ 60 à 68 repas (à la place du 

théâtre) et + de 68 colis, cette année, environ 58 place de théâtre et 99 colis. 

Le samedi 10 décembre, il y a le Noël des enfants avec spectacle, père noël et friandises de Noël pour les 

inscrits. 

 

- Marché de Noël 

Monsieur le Maire informe que le dimanche 11 décembre aura lieu le 1er marché de Noël de la commune, projet 

porté par Mme Isabelle LANGLAIS. Il y a 18 exposants d’inscrits à 5 € la table + la buvette du père Noël. Les 

sommes seront reversées à des associations (Benjamin – téléthon et les restos du cœur). 

 

- Location de l’appartement 

Monsieur le Maire informe qu’un locataire a été trouvé pour l’appartement. Un couple de jeune gens, la jeune 

fille est de la Chapelle-Rablais.  

 

- Démolition du garage de l’appartement 

L’appartement est loué avec la cour, mais il y a un souci avec le garage. 

Mme Mélissa BLOT a remonté le souci que peuvent poser une démolition, car le toit est en amiante. M. le 

Maire confie la mission de trouver des devis à Mme Mélissa BLOT pour la démolition du garage. 

Mme Mélissa BLOT informe que la mairie à l’obligations de faire faire des diagnostics avant démolition ou 

stockage qui foit être fait par des entreprises et/ou déchetterie spécialisé. M. Patrick CHRUSCIELSKI précise 

que c’est le mur qui s’effondre et non le toit du garage. 

 

- Réunion SIVOS 

Il y a eu une réunion il y a 2 mois, mais personne n’était disponible pour y aller. Il y en aura une le 7 décembre. 

Les conseillés n’ont pas décidé d’y aller. 

 

- Commission finances 

M. le Maire informe qu’une commission des finances sera mise en place. 

 

- Taxe foncière 

M. le Maire rappel qu’une augmentation de 2,2 % de la taxe foncière avait eu lieu. Se demande si nécessité 

d’augmenter de nouveau au risque d’être pénalisé. 

 

- Syndicat des 4 vallées 

M. Luc DUBOIS + MELUN avec bureau d’étude. 

 

- Compte-rendu réunion des adjoints 

Chaque mercredi, M. le Maire et les 3 adjoints se réunissent. Mme Isabelle LANGLAIS, depuis peu, fait un 

compte-rendu de ses réunions, qui est distribué aux conseillers. Les conseillés trouvent cette démarche très 

appréciable. 

 

 

Fermeture de la séance à 22h30 

 

 

 


